
 

Demande de relevé de notes officiel 

Qu'est-ce qu'un relevé de notes ? 

Un relevé de notes énumère tous les cours auxquels un élève a été inscrit et les résultats finaux obtenus 

dans chacun de ces cours. Tous les relevés de notes doivent être conformes aux normes et aux formats 

prescrits par le ministère. 

Comment demander un relevé de notes officiel ? 

Les étudiants doivent demander un relevé de notes officiel sur le site web de l'université (voir les étapes 

ci-dessous). 

À quoi sert un relevé de notes officiel ? 

Les relevés de notes officiels sont normalement exigés par un établissement d'enseignement ou un 

employeur. Deux copies officielles sont envoyées directement à l'établissement et une copie pour 

l'étudiant est envoyée à l'étudiant en même temps que la confirmation de la demande. 

Quels sont les frais pour un relevé de notes officiel ? 

Le coût est de 5 $ par établissement. Sur le formulaire de demande, un emplacement permet d'ajouter 

un numéro de carte de crédit ou le paiement peut être effectué en personne au bureau du registraire (F-

103).  

Où envoyer le formulaire de demande de relevé de notes officiel ? 

Le formulaire peut être envoyé par courrier électronique à l'adresse suivante : records@crcmail.net 

Comment demander un relevé de notes : 
Visitez: https://champlainsaintlambert.ca/services-for-students/registrars-office/  

Téléchargez le formulaire de demande de transcription ci-dessous au format PDF, remplissez-le et 

envoyez-le à records@crcmail.net.  
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